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 Portail parent : comment payer une invitation ? 
 

 

Rendez-vous sur le site creos.cecp.be 

Encodez votre identifiant et votre mot de passe. 

 

Ouvrez le menu déroulant    

Cliquez sur    

 

 

 

Ici, vous pouvez voir l’ensemble des invitations à payer qui vous ont été envoyées et qui 

sont en attente d’une réponse de votre part.  Si l’école a joint à l’invitation un 

document expliquant les détails de l’activité, ce document peut être téléchargé en 

cliquant simplement sur le logo de fichier dans la colonne « PDF ». 

 

 

  

https://cecp365-my.sharepoint.com/personal/sylvie_nyssen_cecp_be/Documents/Documents/Fiches%20procédures/creos.cecp.be
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S’il s’agit d’une activité scolaire obligatoire, il vous suffit de cliquer sur « Payer » puis de 

confirmer votre action pour accepter le paiement. Le montant de l’activité est alors 

déduit de votre portefeuille numérique. Celui-ci doit contenir du crédit sans quoi cette 

action ne sera permise. Une activité obligatoire ne peut pas être déclinée.  

Si en revanche l’activité est facultative, vous avez la possibilité d’accepter ou de 

décliner le paiement. Votre enfant sera inscrit à l’activité uniquement si vous acceptez. 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

Cliquez sur « Déconnexion » pour quitter le portail parent  

de CREOS.   

  

  

Activité obligatoire 

Activité facultative 


